
Je participe  

au fonctionnement  

de mon club 

Pour les matchs que je fais, et pour que le club ne soit pas pénalisé avec des amendes, une 

organisation est imposée par les règlements FFBB. 

Pour chaque match, il nous faut : 

• Un licencié majeur : Délégué de Club faisant aussi fonction de « Délégué Fair Play »,  

• Un OTM E-marque sur l’ordinateur 

• Un OTM chronométreur,  

• Pour les matchs « Région », un « OTM 24" 

• Pour afficher les points : Un marqueur 

 

et quand aucun n'est nommé par le Comité Marne ou la Ligue régionale, Un ou Deux 

Arbitres.  

Pour cette raison, pour que notre sport continue d’exister, chaque joueu(r)(se) a l'obligation 

de participer aux formations proposées par le club à ces fonctions et chaque joueu(r)(se) 

s’engage à accepter, quelques fois dans la saison, à assurer une table de marque. 

En tant que joueu(r)(se) je serai averti(e) à l'avance et en cas d’indisponibilité ce jour-là, je 

m’engage à trouver moi-même dans mon équipe ou dans une autre, celui ou celle qui 

me remplacera...A charge de revanche en une autre occasion en le remplaçant quand lui ou 

elle sera désigné(e) et qu'il ou elle ne sera pas disponible.  

En cas de difficulté, j'en parle à mon entraîneur le plus tôt possible 

 

 

 

 

 


